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DCTRAIT DU PROCES VERBAL DES DEUBERATONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marrre de Blaye (33390)

L'an deux millÊ vinÉt six le 16 avril, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire. salle du conseil municipal, après convocation légale en
date du 10 avril 2026, sous la présidence de Monsieur Eric IAPIOT Maire de Blaye.

Etaient présents :

M. JAPIOT Maire.
Mnre BROWN, Mme QUËRAL. Mme BABUS, M. BROQUAIRE, M. JAUD de LA
.JOUSSELINILRt, M. KERCKHOVE, M. NERBUSSON. Adjoints, Mme GIROTTI, M.
SABOURAUD . M. ELIAS, M. MOlNtT. lü. GRLLLIER, Mme MOTNET, M PROVOT, M.
CHAMPION, Mme GELAY, M. GRAS, Mme |-1ARDY. M. LUGAND, lr4me ODIN. Mme
ORLOWSKI, lü. QUEGUINER, Mme SUHUBIETTE, Mme VEREAU LEROY, Conseillers
Municipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
M. RLNAIJD à Mme QUERAL. M. ROTJX à Mme GIROTTI

Erbaient excusées:
Mme BUETAS. Mme HAMMIRER

Confornrément à l'article L - ?1?1 15 du Code Général des Collectivités Territoriales
Madame ORLOWSKI Marie est élu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des
membres présents.

Conseillerc en exercice : 29
ConseiUers présents : 25
Conseillers votanls : 27

Potr:.Z
Conte : 0
Abstention : 0

8 - CoMrIÉ CoNSULTATIF POUR LEs FOIRES ET MARCHÊs - CONSIÏIUNON

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Les foires et marchés représentent une activité commerciale importante sur [a ville de
Btaye.

En appticaüon de l'article L2143-2 du Code Général des Collectiütés Tenitoriales, [e conseil
municipal peut créer des comités consultaüf§ sur tout problème d'intérêt communal
concemant tout ou partie du tenitolre de [a commune. Ces comités comprennent des
personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des
associations [ocales.

Sur proposiüon du maire, i[ en fixe [a composiüon pour une durée qui ne peut excéder
celle du mandat municipal en cours.

Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipat, désigné par [e maire
(désignaüon par anêté)

De ce fait, il apparaît nécessaire de constituer un comité consultatif des foires et marchés
afin d'aborder [es questions relatives à ]eur organisation et aux relations entre ta Mlle et
les exposants.

Ce comité aura notamment pour fonction de donner des avis relatifs au foncüonnement



des marchés et des foires et de prévenir des conflits pouvant se produire dans [e cadre
de l'applicaüon du règlement ou des litiges entre forains.

Le comité sera composé de la manière suavante :

o cine étus dont le président (3 de ta majorité etl de chaque groupe d'opposiüon)
. quatre représentants d'organisaüons professionnelles :

o Un représentant du Syndicat des Commerçants Non Sédentaires du Sud-
Ouest,

o Un représentant de [a Confédéraüon lntersyndicate de Défense et d'Union
Naüonale dAcüon des Travailleurs Indépendants,

o Un représentant de [a Chambre de Commerce et de l'lndustrie,
o Un représentant de [a Chambre des Méüers et de l'Artisanat

Les modatités de foncüonnement du comité seront définies dans un règtement établit lors
de sa premlère réunion,

l[ est demandé au conseil municipal:
. d'approuver la créaüon de ce comité pour [a durée du mandat
o de désigner les quatre autres représentants de la collectiüté (2 de ta mâjorité, 1 de

chaque glroupe d'opposiüon)

Sont désigpés en tant que représentants de ta Mlte de Blaye :

. Mme Sophie ODIN

. Mme Estette SUHUBIETTE

. M. Stéphane ELIAS

. M. Bemard MOINE|

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

I a présente déttÉratron peut fatre I'obrèt d'un recourc pour excès de pouvrir devant Ie Inbunal Admirustratrf de
Bordeaux dans un déiar de deux mcrs à compter de sa pub/icahon et d€ :râ réception pa.le repré:.;entant de lEtat.
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